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Convaincue que la poursuite par certains Etats et orga
nisations de la cooperation militaire et nucleaire avec le 
regime raciste d'Afrique du Sud constitue une menace 
grave non seulement pour les peuples opprimes d' Afrique 
australe, mais aussi pour tous les Etats africains et notam
ment pour l'independance des Etats de premiere ligne. 
ainsi que pour la paix et la securite internationales, 

Regrettant que le Conseil de securite n'ait pas ete en 
mesure de prendre des decisions a caractere obligatoire 
pour empecher toute collaboration dans le domaine nu
cleaire avec I'Afrique du Sud. 

Preoccupee egalement par les efforts effrenes deployes 
par le regime d'apartheid d"Afrique du Sud en vue de se 
doter d'armes nucleaires, 

I . Reajj1rme le droit inalienable des peuples opprimes 
d' Afrique australe a I' autodetermination et a I' indepen
dance et leur droit inalienable de jouir des ressources na
turelles de leurs territoires; 

2. Reajj1rme a nouveau le droit de ces memes peuples 
a disposer de ces ressources pour leur mieux-etre et a obte
nir une juste reparation pour t ·exploitation. I' epuisement. 
la perte ou la depreciation de ces ressources naturelles, y 
compris les reparations pour !'exploitation et J'usage abusif 
de leurs ressources humaines; 

3. Condamne l'igoureusement la politique de maintien 
des interets economiques de certains Etats occidentaux et 
autres, ainsi que les activites des societes multinationales. 
et la collaboration croissante de certains de ces Etats et 
societes multinationales avec Jes regimes racistes d · Afrique 
australe, particulierement dans les domaines politique. 
cconomique, militaire et nucleaire, ce 4ui constitue un 
obstacle a la jouissance des droits de l 'homme des peuples 
opprimes d' Afrique australe; 

4. Reajj1rme rncore une .fiJi.1 4ue Jes Etats 4ui accor
dent une assistance aux regimes coloniaux et racistes 
d' Afrique australe se font complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, de colonialisme et 
d'apartheid perpetrees par ccs regimes; 

5. Prie le Conseil de securite d'adopter enfin des deci
sions a caractere obligatoire visant a interdire toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 
et de prendre des mesures effectives pour empecher le re
gime d'apartheid d'acquerir des armes nucleaires; 

6. Lance un appel a tous Ies Etats pour 4u' ils obser
vent scrupuleusement les sanctions imposees par !'Organi
sation des Nations Unies au regime minoritaire illegal de 
Rhodesie du Sud, ainsi que !'embargo sur Jes armes im
pose par la resolution 418 (1977) du Conseil de securite. 
en date du 4 novembre 1977; 

7. Lance un appel a tcms les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvernementales 
pour qu'ils apportent tout Ieur concours aux mouvements 
de liberation d' Afrique australe reconnus par I 'Organisa
tion des Nations Unies et !'Organisation de I 'unite afri
caine; 

8. Exprime sa sati~faction du rapport mis a jour prc
sente par le Rapporteur special; 

9. Invite la Commission des droits de l'homme a exa
miner en priorite, a sa trente-cin4uieme session, !edit rap
port etabli conformement a la resolution 2 (XXXI) de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites: 

I 0. Prie le Secretaire general de faire imprimer et 
diffuser aussi largement que possible le rapport du Rap
porteur special susmentionne et de le communi4uer au 
Comite special contre !'apartheid, au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et aux autres organismes con
cernes des Nations Unies; 

I I . Decide d · examiner cette question !ors de sa trente
c i nquieme session a titre hautement prioritaire, a la lumiere 
des recommandations que pourraient Jui presenter la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoircs et de la protection des minorites, la Commission 
des droits de l'homme. le Conseil economi4ue et social et 
le Comite special contre l'apartheid. 
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33/24. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la realisa
tion universelle du droit des peuples a l'auto
determination et de l'octroi rapide de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

CAs.1·emhh;e g<'nerale. 

Rappelant ses resolutions 2649 (XXV) du 30 novembre 
1970, 2955 (XXVII) du 12 decembre 1972, 3070 (XXVIII) 
du 30 novembre I 973. 3246 (XXIX) du 29 novembre 1974. 
3382 (XXX) du 10 novembre 1975, 31/34 du 30 novembre 
1976 et 32/ 14 du 7 novembre 1977, ainsi que les resolutions 
418 ( 1977) et 437 ( 1978) du Conseil de securite. en date des 
4 novembre 1977 et I O octobre 1978. 

Rappelallf egalemellf ses resolutions 2465 (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 1969, 
2708 (XXV) du 14 decembre I 970, 3 l03 (XXYIII) du 
12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 decembre 1974, 
relatives a f'emploi et au recrutement de mercenaires 
contre les mouvements de liberation nationale et Ies Etats 
souverains. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general9
• de la 

lettre du represcntant du Senegal en date du 14 juin 
1978 10

, transmettant le texte des resolutions adoptees par 
la neuvieme Conference islamique des ministres des affai
res etrangeres, et de la lettre du representant de la You
goslavie en date du 6 septembre 1978 11 , transmettant les 
documents de la Conference des ministres des affaires 
ctrangeres des pays non aligncs. 

Rappelant la Declaration de Maputo pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Programme 
d'action pour la liberation du Zimbabwe et de la Nami
bie 12

, adoptes par la Conference internationale de soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Ma
puto du 16 au 21 mai 1977, ainsi que la Declaration de 
Lagos pour I' action contre l'apartheid 1 .1, ad op tee par la 
Conference mondiale pour I' action contre !'apartheid, 

Prenant acte de la Declaration politique 14 adoptee par la 
premiere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 

" A/33/199 el Add. I a .,. 
10 A/33/15 I. 
11 A/33/206 et Corr. I. 
'·' A/32/109/Rev.l S/12344/Rev.l. annexe V. Pour le tcxte imprime. 

voir Documcnls <{ficil'ls du Const'if dl' .\'lYcuritt;. tre11/t'-dt.'t1.ril~mt.· anm'('. 
S11f'l1/e111ent de juille1. ao1i1 cl sep1,,mhre /977. 

'' Rapporl de la Confi;rence 11w11dia/e pour /'aclio11 ,·omrc /' apartheid. 
Lagos, 22-26 aoul 1977 (publication des Nations Unics. numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatifl. sect. X. 

·., A/32/6 I. annexe I 



140 Assemblee generale - Trentl'-troisieme session 

de I 'Organisation de !'unite africaine et de la Ligue des 
Etats arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977. 

Considerant que les activites d' Israel, en particulier le 
deni du droit a I' autodetermination et a I' independance au 
peuple palestinien, constituent une menace grave et crois
sante a la paix et a la securite internationales, 

Reajjirmant sa foi dans la resolution 1514 (XV) de l'As
semblee generale, en date du 14 decembre 1960. contenant 
la Declaration sur I' octroi de r independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, ainsi que !'importance de son ap
plication, 

Reaffirmant !'importance de la realisation universelle du 
droit des peuples a l'autodetermination, a la souverainetc 
nationale et a l'integritc territoriale et de l 'octroi rapide de 
r independance aux pays et aux peuples coloniaux en tant 
que conditions imperatives pour la pleine jouissance de 
tous les droits de l'homme, 

Afjirmant que la · 'bantoustanisation'' est incompatible 
avec une independance veritable, l'unite et la souverainete 
nationales et a pour effet de perpetuer le pouvoir de la mi
norite blanche et le systeme raciste d'aportheid en Afriquc 
du Sud, 

Reajji"rmant l'obligation qu'ont tous Jes Etats Membres 
de se conformer aux principes de la Charte et aux resolu
tions de I 'Organisation des Nations U nies concernant 
l'exercice du droit a I' autodetermination par les peuples 
sous domination coloniale et etrangere, 

Se felicitant de I' independance des lies Salomon, 

Rhljjirmant !'unite nationale et I' intcgrite territoriale des 
Comores, 

lndignee par Jes violations persistantes des droits de 
l 'homme commises a l'encontre des peuples encore assu
jettis a la domination coloniale et etrangere et a l'emprise 
etrangere, par la persistance de I 'occupation illegale de la 
Namibie et Jes tentatives de demembrement de son terri
toire par I' Afrique du Sud, par le maintien des regimes 
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du Sud et 
par le deni au peuple palestinien de ses droits nationaux 
inalienables, 

I. Demande a tous Jes Etats d"appliquer integralement 
et scrupuleusement les resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant l'exercice du droit a l'autodc
termination par Jes peuples sous domination coloniale et 
etrangere: 

2. Reajji"rme la legitimite de la Jutte des peuples pour 
l'independance, l'integrite territoriale, !'unite nationale et 
la liberation de la domination coloniale et etrangere et de 
!'occupation etrangere par tous Jes moyens en leur pouvoir. 
particulierement la lutte arrnee: 

3. Reajjirme le droit inalienable des peuples de la Na
mibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de tousles 
peuples sous domination etrangere et coloniale a J'autode
termination, a l'independance nationale, a l'integrite terri
toriale, a l'unite et a la souverainetc nationales sans inge
rence etrangere: 

4. Ei:ige le retrait immediat et inconditionnel de la 
France de rile comorienne de Mayotte, partie integrante de 
la Republique federate et islamique des Commes; 

5. Condamne la politique de "bantoustanisation .. et 
reitere son appui au peuple opprimc d' Afrique du Sud dans 
sa Jutte juste et legitime contre le regime raciste et minori
taire de Pretoria: 

6. Condamnc les violations des sanctions cdictees par 
le Conseil de securite contre le regime illegal et rebelle de 
Rhodesie du Sud et deplore a cet effet la decision du Gou
vernemcnt des Etats-Unis d'Amcrique d'autoriscr l'entrcc 
d'Ian Smith aux Etats-Unis: 

7. [)fr/arc 1i no111·eou que la pratique consistant a utili
ser des mercenaires contre Jes mouvements de liberation 
nationale et Jes Etats souverains est un aete eriminel et que 
Jes mercenaires eux-memes sont des erimincls et demandc 
aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois dc
clarant delits punissablcs le reerutement, le finaneement. 
I' instruction et le tran~it de merecnaires sur !cur territoire 
et interdisant a leurs ressortissants de s'engager eomme 
mereenaires, et de faire rapport a ee sujet au Secretaire ge
neral: 

X. Co11damnc la politique de ceux des membrcs de 
I 'Organisation du Traite de I' Atlantique nord et des autres 
pays dont les relations politiques, economiques, militaire~. 
nuclcaires, stratcgiques. eulturclles et sportives avec lcs 
regimes raeistes d'Afrique australe et d'ailleurs encoura
gent ces regimes a continuer d'etouffer les aspirations des 
peuplcs a l'autodctermination et a l'independance: 

9. l:'.t:igc <i 11011vcm1 l'application immediate de l'em
hargo obligatoin: sur Jes armes impose par la resolution 
418 (1977) du Conscil de sccurite, a l'encontre de l'Afri
que du Sud, par tous lcs pays et plus particulierement ccux 
qui entretiennent une cooperation militaire avee le regime 
raL·iste de Pretoria: 

I 0. Co11do11111c i·igo11rc11.11'111c11t tous les gouvernemcnts 
qui ne reeonnaissent pas le droit a I 'autodetcrmination et i1 
I' independance de t()US lcs peuples encore assujettis a la 
domination coloniale et etrangere et i1 l'emprise ctrangcre. 
notamment Jes peuplcs d'Afrique et le peuple palestinien: 

I I. Co11do11111c 1;11crgiquc111c11t Jes massacres sans eessc 
croissants de personncs innocentes et sans defcnse, v 
compris des femmes et des enfants, par Jes regimes raeiste'.s 
minoritaires d' Afriquc australe dans leur tentative deses
perce de contrecarrer les exigences lcgitimes des peuplcs: 

12. Co11dw1111c cn outrc Jes activites expansionnistcs 
Lrlsrael au Moyen-Orient ainsi que le bombardcmcnt 
continue) des populations civiles arabes, en particulier pa
lestiniennes, et la destruction de leurs villages et campe
mcnts, ce qui constitue un scrieux obstacle a la realisation 
de 1·autodeterminatio11 et de l'independance du peuple pa
lestinien: 

13. lfri,;c la liberation immediate de toutes Jes person
nes detenues ou emprisonnces du fait de leur Jutte pour 
l'autodetermination et l'independance, le respect total de 
leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect 
de !'article 5 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme 1

", aux termes duqucl nul nc doit etre soumis it la 
torture. ni a des traitcments cruels. inhumains ou dcgra
dants: 

14. Note 01·cc sat1s/i1ctio11 l'aide materielle et autre que 
les pcuples assujettis a des regimes coloniaux et ctrangers 
continuent de reccvoir de gouvernements, d'organismes 
des Nations Unies ainsi que d' organisations intergouvernc
mentales et non gouvernementales et demande que cette aide 
soit augmentee au maximum: 

15. Prcnd notc des eludes entreprises par la Sous
Commission de la luttc contre Jes mesures discriminatoires 

" RL·solution :, 17 A ii II I. 
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et de la protection des minorites, portant sur les sujets sui
vants : 

a) Le developpement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur la base de la Charte 
des Nations Unies et des autres instruments adoptes par Jes 
organes de !'Organisation des Nations Unies, eu egard en 
particulier a la promotion et a la protection des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales 1<,: 

h) L 'application des resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis a 
une domination coloniale et etrangerc it disposer d'cux
memes17: 

et en remercic les auteurs; 

16. Prie le Secretaire general d'accordcr le maximum 
de publicite a la Declaration sur I 'octroi de 1' independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux et J · assurer la plus large 
information possible sur la Jutte que menent lcs peuples 
opprimes en vue de realiser leur autodetermination et leur 
independance nationale: 

17. Decide d'examiner ccttc question a nouveau, lors 
de sa trente-quatrieme session, sur la base des rapports quc 
Jes gouvemements, les organismcs des Nations Unies ainsi 
que les organisations intergouvemcmcntales et non gouver
nementales ont ete pries de soumettre au sujet du renforce
ment de !'aide a foumir aux territoires et aux peuples 
coloniaux assujettis a la domination et a l'emprise etran
geres. 
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33/25. Augmentation du nombre des membres du 
Comite executif du Programme du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les re
fugies 

L' Assc111h/cc !?£;11h-olc, 

Rappe/ant sa resolution 1166 (XII) du 26 novembn: 
1957, par laquelle elle a prevu la creation d'un Comite 
executif du Programme du Haut Commissairc des Nations 
Unies pour les refugies, ainsi que scs resolutions 1958 
(XVIII) du 12 decembre 1963 et 2294 (XXII J du I I de
cembre 1967, par lesquclles elle a prevu des augmentations 
ultericures du nomhrc des mcmhres du Comite executif, 

Ayant a I' esprit l'interet porte aux travaux du Haut 
Commissariat des Nations Unics pour les refugies et la di
versite des problemes relatifs aux refugies auxqucls le Haut 
Commissariat doit faire face, 

Nota111 que le Comite cxecutif est actucllcment compose 
de trente et un Etats Mcmbres de l"Organisation des Na
tions Unies ou membres de l'unc de~ institutions speciali
sees, 

I. Dfride d'augmenter le nomhrc des membrcs du 
Comite executif du Programme du Haut Commissaire par 
l'adjonction de neuf membres au maximum; 

2. Pric le Conseil economique et social d'elirc, a sa 
premiere session ordinaire de 1979, en consultation avec 
Jes groupes regionaux, au maximum neuf membres sup
plementaires du Comite executif du Programme du Haut 
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur 

16 E/CN .4/Sub.2/404 (vol I a Ill) 
17 E/CN.4/Sub.2/405 (vol I et II) 

intfret pour la solution du probleme des refugies et de leur 
devouement i1 cettc cause. 
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33/26. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

1.·Assc111hlcc g1;11(;ral1', 

,hwll e w111ill(; le rapport du Haut Commissairc des Na
tions Unies pour les rcfugies sur les activites du Haut 
Commissariat 1 ~ et ayant cntendu sa declaration'". 

Rappc/0111 ses rt·solutions 32/6 7 et 32/70 du 8 deccmhrc 
1977 et notant la gravite des prohlemes auxquels le Haut 
Commissairc continue a devoir faire face dans scs efforts 
pour aider les refugii.:'.s et lcs personncs deplacccs dans de 
nombreuscs regions du monde, 

R1;affin11wll le caractcre eminemment humanitairc des 
activites du Haut Commissairc et le besoin de soutcnir, 
aussi largement quc possible, les efforts qu 'ii deploie en 
vue de promouvoir des solutions pem1anentes, au moycn du 
rapatriement libremcnt consenti, de !'integration sur place 
ou de la reinstallarion dans d'autrcs pays, 

F1;/icita111 Jes gouverncmcnts de I esprit humanitairc 
dont ils ont fait preUvc en accueillant dl'S refugies et clc la 
gl;nerosite avec laquclle ils nnt contrihul; it alkgcr lcurs 
sou ffrances, 

n1;plora11! le fa,t quc lcs refugies son! souvcnt expOSL;S 
au risque de rcfoulcment. de detention arbitraire et de rcfus 
du droit d'asile et notant qu'il faut assurer !curs droits de 
l'homme fondamcntaux, leur protect1on et ku1 st;curitt;. 
notammcnt par !'adhesion d'autres Etats aux instruments 
intcrnationaux et par I" application plus effective de c'L'S 

instruments, en particulier la Convention relative au statut 
des refugies, de I l/'i I 20 , et le Protocole relatif au statut des 
refugies, de 196 7: 1 , 

.\ 01<1111 que Jes hesoins accrus des n:fugies et des pn· 
sonnes deplacees dont s·oceupe le Haut Commissariat rt·
quiercnt l'clargissl'mcnt de l'appui financier et autre fourni 
par les gouverncments et la plus etro1tc cooperation des 
organismes des Nations Unies et des organisations non 
gou vernementales. 

Fdicire le Haut Cnmmis,airc des Nations Unics 
pour lcs refugies et ses collahoratcurs de l'cfficacite a\'L'C 
laquelle ils continucnt de mcncr it hicn !curs multiples rcs
ponsabilites en venant en aide aux rd'ugies et aux pcrson-
11cs dcplacecs et prend actc avcc satisfaction du rapport du 
Haut Commissaire, en particulicr du rapport du Comitc 
cxccutif du Programme du Haut Commissairc sur sa 
\'ingt-neuvicmc session I x: 

, Prie le Haut Commissairc d · intensifier lcs efforts 
qu. i I deploie pour aider Jes refugies et lcs personnes depla
cccs dont s'oceupc le Haut Commissariat, notamment en 
VUL' de fournir unc assistance humanitairc urgentc au nom-
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